
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 2  DEVE  31  Subven tions  (55  802  euros  en  fonctionne m e n t  et  de  82  678  euros
en  investissem e n t )  att ribué es  aux  gestionnai re s  de  la  restau r a t ion  collective
parisienne  dans  le  cadre  de  l’appel  à  manifes t a t ion  d’intérê t  de  lutte  contre  le
gaspillage  alimentai r e
 

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  lutte  contre  le  gaspillage  de  nos  ressource s ,  et  tout  par ticulière m e n t  des
denrées  alimentai r es ,  est  l’un  des  axes  essentiels  du  Plan  Climat  et  de  la  Stra tégie
pour  une  alimenta t ion  durable  de  Paris.  Réduire  nos  déchet s  est  indispens a ble
pour  atténue r  l’impact  environne m e n t a l  de  notre  alimenta t ion.  En  France ,  les
pertes  et  gaspillages  alimenta i re s  représ en t e n t  10  millions  de  tonnes  de  produi ts
par  an,  soit  une  valeur  commerciale  estimée  à  16  milliards  d’euros.  Ce  gaspillage
représ e n t e  un  prélèvem e n t  inutile  de  ressourc es  natu relles ,  telles  que  les  terres
cultivables  et  l’eau,  et  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  qui  pourraien t  être
évitées.  Ces  derniè re s  sont  évaluées  par  l’ADEME  à  3  %  de  l’ensemble  des
émissions  nationales .

Depuis  plusieurs  années ,  la  restau r a t ion  collective  parisienne  est  engagée  dans  la
lutte  contre  le  gaspillage  alimenta i re .  Ainsi  conformé m e n t  aux  char tes  parisiennes
«  anti- gaspi  »,  de  nombreus es  initiatives  ont  été  mise  en  œuvre  par  les
gestionnai re s  signa tai re s  :  dons  aux  associations  des  produi ts  non- consomm é s ,
sensibilisa tion  des  convives,  recet t e  zéro- gaspi,  concours  «  assiet t e s  vides  »,
achats  de  découpe  fruits  et  réalisa t ion  de  compotes ,  smoothies,  soupes  pour
développe r  l’appéti t  pour  les  fruits  et  légumes ,  mise  en  place  de  tables  de  tri  et  de
«  gachimè t r e s  »  pour  sensibiliser  les  convives  et  perme t t r e  la  valorisa tion  des
déchet s  alimenta i re s  collectés,  etc.  

L’ensemble  de  ces  actions  ont  permis  de  faire  évoluer  les  pratiques
professionnelles  de  la  restau r a t ion  collective.  Néanmoins ,  la  poursui te  et  la  montée
en  puissanc e  de  ces  initiatives  s’avèren t  essentielles  pour  atteindre  les  objectifs  du
nouveau  Plan  alimenta t ion  durable  (délibér a t ion  2022  DEVE  21).  

Ce  Plan  se  fixe  comme  défi  «  une  restau r a t ion  collective  parisienne  zéro  déche t  à
l’horizon  2027  ».  Pour  lutter  efficacem e n t  contre  le  gaspillage  alimentai re ,  il  est
essentiel  de  s’attaque r  à  la  fois  à  la  réduc tion  en  amont,  mais  aussi  d’identifier  des
mesures  de  redist ribu tion  des  aliments  encore  consomm a bles .  Ainsi  la  Ville  et  ses
gestionnai re s  s’engage n t  à  lutte r  très  activeme n t  contre  le  gaspillage  alimentai r e
et  à  valoriser  localemen t  100%  des  déche ts  alimentai r e s  produi ts  pour  met t re  fin  à
leur  incinéra t ion  notam m e n t  en  perme t t a n t  le  retour  au  sol  de  la  matière
organique  et  la  production  de  biogaz  pour  faire  rouler  les  bennes  à  ordure s  et  les
bus.   
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Afin  d’accomp ag n e r  les  gestionnai re s  de  la  res tau r a t ion  collective  parisienne,  la
Ville  de  Paris  a  lancé  un  appel  à  manifes ta t ion  d’intérê t  (AMI),  visant  à  souteni r ,  à
travers  des  subven tions  de  fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t ,  des  projets  et
solutions  qui  perme t t e n t  de  lutter  contre  le  gaspillage  alimentai re .

Quat re  gestionnai re s  ont  proposé  des  projets  que  je  vous  propose  de  souteni r  : 

- La  Caiss e  des  écol e s  du  10 e  arrondi s s e m e n t  porte  le  projet  de  limit er
le  gasp i l l a g e  alime n t a ir e  en  favorisa n t  une  mei l l e ur e  cons o m m a t i o n  des
repas  par  les  enfant s  grâc e  à  une  sens ib i l i s a t i o n  conjoint e  des  équip e s
d’ani m at i o n  et  de  cantin e  (mon t a n t  :  3  344  €  en  fonct io n n e m e n t  et
3  285  €  en  inves t i s s e m e n t ) .  

S’inscrivant  dans  une  approche  systémique ,  ce  projet  ambitionne  de  touche r  tous
les  publics  concerné s  par  la  res tau r a t ion  scolaire  et  vise  à  modifier  de  manière
durable  les  compor t e m e n t s .  Il  consiste  en  la  mise  en  place  d’un  dispositif  de
sensibilisa tion  et  de  formation  qui  se  déroule r a  sur  une  année,  dans  3
établissem e n t s  sélectionnés  sur  la  base  du  volonta ria t ,  de  binômes  consti tués
d’animat eu r s  et  d’agent .e . s  de  restau r a t ion .  Les  campag n e s  de  pesées  par
composan t e s  dans  chaque  école  auront  lieu  de  novembr e  2022  à  mai/juin  2023,  sur
des  menus  identiques  afin  de  pouvoir  quantifier  l’évolution  des  quanti té s
gaspillées.  Enfin,  une  évaluat ion  des  actions  menées  est  prévue  via  l’outil  Evalin,
ainsi  que  la  réalisa t ion  de  suppor t s  perme t t a n t  son  déploiemen t  dans  d’autres
établissem e n t s  et  sa  reproduc tibilité  dans  d’autres  arrondisse m e n t s .  Ce  projet
nécessi te  l’assistanc e  d’une  diété ticienne  et  l’achat  de  trois  tables  de  tri.  

Le  SYCTOM  pourr a  être  sollicité  pour  assure r  le  co- finance me n t  des  tables  de  tri  à
hauteu r  de  50%.  

- Le  projet  de  la  Caiss e  des  écol e s  du  18 e  arrondi s s e m e n t  vise  à  limit er
le  gaspi l la g e  alime n t a ir e  dans  les  écol e s  mater n e l l e s  en  déployan t  des
équip e m e n t s  favorisa n t  le  tri  et  la  colle c t e  des  déch e t s  alime n t a ir e s
(mon t a n t  :  34  018  €  en  fonct io n n e m e n t  et  de  9  472  €  en
inves t i s s e m e n t ) .

Initié  en  novembre  2015,  le  déploiemen t  du  tri  et  de  la  collecte  des  déche t s
alimentai r es  ont  dans  un  premie r  temps  été  mis  en  place  dans  les  écoles
élément a i r e s  et  les  collèges  de  l’arrondissem e n t .  Depuis  février  2022,  la  Caisse
des  écoles  installe  des  tables  de  tri  dans  les  établissem e n t s  qui  n’étaient  pas
encore  équipés.  Aujourd’hui,  51  établissem e n t s  scolaires  sur  83  trient  leurs
déchet s  alimentai re s  avec  ces  équipem e n t s .  Les  déche ts  sont  ensuite  orienté s  vers
des  sites  franciliens  de  méthanisa t ion  ou  de  compostag e  perme t t a n t  la  produc tion
locale  d’énergie  (biométhan e )  et  d’engrais  natur els ,  après  leur  collecte  par
l’entrep ri se  Moulinot .  Ces  équipem e n t s  de  tri  sélec tif  consti tuen t  des  outils
pédagogiques  et  permet t e n t  la  mise  en  place  d’actions  de  sensibilisa tion  des
enfants  autour  du  gaspillage  alimentai re  et  du  tri.  D’autres  projets  sont  égaleme n t
en  projet  comme  l’utilisa tion  du  compost  dans  les  écoles  ou  encore  des  semaines
de  pesée.  
Le  projet  présen té  vise  à  étendre  le  dispositif  des  tables  de  tri  à  l’ensemble  des
écoles  mate rnel les  du  18 e  arrondisse m e n t  dès  la  rent r ée  scolaire  de  septem b r e
2022,  par  l’acquisition  de  39  stations  mobiles  adaptée s  aux  plus  petits,  qui  seront
testées  dans  un  premier  temps  pendan t  15  jours  dans  plusieurs  écoles.  
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En  compléme n t ,  il  prévoit  l’achat  de  160  légumiers  en  inox  pour  collecte r  les
déchet s  alimentai re s  sur  les  tables  et  remplace r  les  barque t t e s  en  plastique  à
usage  unique  utilisées  quotidienne m e n t .  

Le  SYCTOM  pourr a  être  sollicité  pour  assure r  le  co- finance me n t  des  tables  de  tri  à
hauteu r  de  50%.

- La  Caiss e  des  écol e s  du  19 e  arrondi s s e m e n t  pour  son  projet  «  Stop  au
gaspi  »  (mon ta n t  :  18  440  €  en  fonct i o n n e m e n t  et  2  021  €  en
inves t i s s e m e n t ) .

Depuis  janvier  2021,  la  Caisse  des  écoles  a  commencé  à  déployer  les  actions  de
son  projet  «  stop  au  gaspi  »  au  sein  des  établissem e n t s  de  l’arrondissem e n t .  Il  est
mené  en  lien  avec  les  équipes  de  restau r a t ion,  des  services  suppor t s  (qualité-
sécuri t é- environne m e n t ,  diététique ,  technique  et  logistique),  mais  aussi  les  équipes
pédagogiques  et  d’animation.  Un  protocole  a  été  mis  en  place  compren a n t   une
méthode  de  diagnos t ic  ;  l’applica tion  d’actions  concrè t e s  à  court  terme  ;  des
interven tions  de  sensibilisation  au  gaspillage  et  à  l’équilibre  alimentai r e  auprès
des  élèves,  équipe  de  restau r a t ion  et  d’animation  ;  la  diffusion  d’un  plan  d’action
global  à  tout  type  de  produc tion  (liaison  froide,  liaison  chaude,  cuisine
traditionnelle)  ;  un  panel  d’outils  accessibles  à  tou.te.s  pour  mett r e  en  place  les
actions.
Le  premier  diagnos tic  des  campagn e s  de  pesées  a  permis  d’identifier  plusieurs
causes ,  tels  que  la  sures t ima t ion  des  quanti t é s ,  des  erreu rs  de  manipula t ion,  des
surplus  non  réutilisés ,  des  portions  inadap té e s ,  une  qualité  gusta t ive  des  aliments
jugée  insatisfaisan t e .
Le  projet  proposé  vise  à  trouver  les  solutions  à  ces  consta t s  par  l’acquisition  de
matériel  de  pesée,  le  renforcem e n t  temporai re  de  l’équipe  avec  le  recru t e m e n t
d’un.e  stagiai re  et  l’accompa g n e m e n t  global  par  un  pres t a t a i r e  externe  spécialisé.
Afin  de  favorise r  l’essaimag e  des  actions  et  maximiser  ainsi  leur  impact,  un  guide
de  bonnes  pratiques  à  destina t ion  des  équipes  de  cuisine  sera  réalisé,  ainsi  que
des  actions  de  sensibilisa tion.  

- La  Caiss e  des  écol e s  du  20 e  arrondi s s e m e n t  pour  trois  projet s  de  lutte
contre  le  gasp i l l a g e  alim e n t a ir e  (mon ta n t  : 28  500  €  en   inves t i s s e m e n t )

Le  premier  projet  «  petite  faim,  grande  faim  »  concerne  les  écoles  élémen t ai r e s  de
l’arrondisse m e n t .  Afin  d’identifier  l’appé ti t  des  enfants  lors  de  chaque  service  de
restau r a t ion,  la  Caisse  des  écoles  entend  propose r  à  chacun.e  le  choix  entre  deux
jetons  :  le  premier  pour  une  petite  faim,  le  second  pour  une  grande  faim.  Les
agent . e . s  du  service  rempliron t  alors  les  assie t t es  de  tailles  et  de  couleurs
appropriée s .   
La  réalisa t ion  de  cette  action  prévoit  la  par ticipa t ion  active  des  convives  à  un
concours  pour  imaginer  et  dessine r  un  «  jeton  »  (pictogra m m e,  dessin,  logo,  codes
couleurs  associés).  Les  moyens  nécess ai re s  à  la  réalisa t ion  de  ce  projet  sont  :
l’impress ion  écorespons a ble  des  «  jetons  »  et  des  suppor t s  de  communica t ion  ;  la
remise  de  gourdes  écorespons a ble s  aux  enfants  ayant  par ticipé  au  projet  ;  l’achat
de  3  000  assiet t es  durables  de  tailles  et  de  couleurs  différen t e s  (issues  du
concours)  afin  de  faciliter  le  travail  des  agent .e . s  de  res tau r a t ion.
Le  deuxième  projet  concerne  les  collèges  et  la  lutte  contre  le  gaspillage  des  fruits.
La  non- consomm a tion  de  fruits  reste  une  source  importan t e  de  biodéche t s  dans  la
restau r a t ion  collective.  Les  réticences  des  jeunes  à  les  mange r  tiennen t  à  la  fois
aux  aspect s  visuels  (tâches/form es)  qu’à  leur  taille  (parfois  trop  grande  face  à
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l’envie).  La  Caisse  des  écoles  propose  de  diversifier  leur  offre  en  proposan t  des  jus
frais  ou  smoothies  (avec  ajout  à  la  demande  de  lait)  aux  convives.  Ils  seraien t
élaboré s  en  fin  de  semaine  avec  l’ensemble  des  fruits  non  consomm é s .
L’expérimen t a t ion,  qui  nécessi te  l’achat  de  4  centrifuge us es ,  a  pour  vocation
d’être  conduite  à  tour  de  rôle  sur  l’ensemble  des  8  collèges  du  20 e  arrondisse m e n t .
Le  troisième  projet  porte  sur  le  co- financem e n t  d’une  étude  de  faisabilité  pour  la
créat ion  d’une  légume rie  de  proximité,  approvisionnée  en  légumes  non  calibrés ,
employan t  des  personnes  éloignées  de  l’emploi  sur  un  terri toire  délimité.  Il
s’inscri t  dans  le  cadre  de  l’expérime n t a t ion  de  terri toire  zéro  chômeur  de  longue
durée  du  quar tie r  Fougère s- Le  Vau.  La  Caisse  des  écoles  souhaite  s’associer  à
cette  expérime n t a t ion ,  en  lien  avec  l’Armée  du  Salut,  pilote  du  projet,  en  vue  de  la
co- const ruc t ion  d’une  légumer ie  de  proximité.  Cette  derniè re  lui  perme t t r a i t  de
bénéficier  de  légumes  frais,  bruts,  durables ,  locaux  et  de  saison.  Le  projet  pourra
associer  d’autres  gestionnai re s  de  restau r a t ion  collective  publique  de  l’Est  parisien
et  de  commune s  limitrophes .  

- Le  projet  de  l’ASPP  porte  sur  la  mis e  en  place  de  comp o s t e u r s  sur
cinq  restaura n t s  afin  de  valori s er  l’ens e m b l e  des  biod é c h e t s  (mont a n t  : 39
400  €  en  inves t i s s e m e n t ) .

Ce  projet  vise  à  traiter  les  biodéche t s  le  plus  localemen t  et  sobrem e n t  possible
pour  obtenir  du  compost  de  qualité  et  amende r  les  sols  à  des  fins  de  produc tion
agricole  et  horticole  locale.  Il  perme t  de  sensibilise r  les  convives  et  le  public  à  ces
solutions  qui  offrent  une  alterna t ive  durable  au  recours  aux  produits  fertilisan t s
issus  de  l’indus t rie  agrochimique.  Les  composteu r s  seront  implanté s  dans  les
restau r a n t s  de  Boulogne  (16 e),  Vincennes  (12 e),  Mairie  du  9 e ,  Mairie  du  15 e  et  Jean
Bart  (6 e).  Les  partenai r e s  associés  à  ce  projet  sont  la  DEVE,  l’École  Du  Breuil,  les
Mairies  des  arrondisse m e n t s  concerné e s  et  la  DPE.  Les  modèles  pressen t is  ont
l’avantage  de  pouvoir  traite r  l’ensemble  des  biodéche t s ,  y  compris  les  produi ts
carnés .  Ils  sont  simples  à  utiliser  pour  le  personnel  ASPP  et  n’occasionne n t  pas  de
nuisances  (sonores ,  olfactives,  nuisibles).

Je  vous  propose  d’approuve r  les  subven tions  att ribuées  à  ces  premie rs  projets
présen t é s  dans  le  cadre  de  cet  appel  à  manifes ta t ion  d’intérê t  et  de  m’autorise r  à
signer  les  conventions  d’équipem e n t  avec  chaque  Caisse  des  écoles  concerné e  et
l’ASPP.  Cet  appel  à  manifes t a t ion  d’intérê t  est  toujours  ouvert  et  de  nouveaux
projets  une  fois  analysés  pourron t  vous  être  proposés  lors  d’un  prochain  Conseil  de
Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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